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1702 August 13., Versailles                                        A

ITINERAR: "CHEMIN QUI TIENDRONT ... [150] HOMMES DE LA
COMP[AGNIE] SUISSE DU [ALT] BAILLY [HPTM. BEAT JAKOB II.]
ZURLAUBEN COMANDÉ PAR UN CAPITAINE AVEC UN LIEUTENANT UN
ENSEIGNE ET TROIS SERGENT[S] POUR ALLER [DE HUNINGUE]1 A
VALENTIENE [=VALENCIENNES]"

Gehört zu AH 131/19

"[Intendance d']Alsace[:]
Partant d'Huningen jront Loger a Altkirkh [=Altkirch] se journe-
ront[!] un jour
Beffort [=Belfort]

[Généralité de la Franche-]Comté[:]
Onay
Baume[-les-Dames]
Besencon [=Besançon] ce journeront un jour
Pin et Eimagny [=Emagny]
Gray Se journeront un jour
Champlite

[Généralité de] Chaalon [=Châlons:]
Langres
Chaumont ou jl Se journeront un jour
Vignory
jojnville [=Joinville]
St Disier [=Saint-Dizier] Se journeront un jour
Vitry le francois [=Vitry-le-François]
Chaalon [=Châlons-sur-Marne]
Au grand et petit Mourmillon [=Mourmelon-le-Grand et Mourmelon-le-
Petit]
Reims Se journeront un jour

[Généralité de] Soisson[s:]
Crane [=Craonne?]
Laon
Crecy sur Seure [=Crécy-sur-Serre]
Guisse [=Guise] Se journeront un jour

[Intendance d']Heinault[:]
Landercy [=Landrecies]
Au Quesnoy [=Le Quesnoy]

[Intendance de] flandre[:]
Valentiene [=Valenciennes] ou jls demeureront jusque a nouvell Ordre



Au lieux de passage cy dessus les vivres Necessaire [s ] seront four¬
nie [s ] par Estape aux effectifs suivant le Reglement du Roy a la Re¬
serve de ceux du Hainault ou jls vivront en payant au Moyen de leur
solde , et jl [s ] avertiront de leur Marche fait a . . . le . . .

[gez . ] Louis
[und weiter unten : Michel I er  de ] Chamillard

[=Chamillart , Secrétaire d ' Etat de la
guerre ] "

1) s . auch Zurlaubiana AH 130/73 Anm. 5

Kopie von gleicher Hand wie AH 131/19 - AH 131 , 35 v-36 r
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